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Ces papiers ne feront point examinés fous aucun prétexte quelconque.

Accordé, avec la réferve déjafaite.
AIRT. XLIV.. Les papiers de l'intendance; dii -Buretu du Confrôleur

de'la Marine, des anciens et nouveaùú Tréforiers des N'Iagafins ~du Roi,' du
Bureau des Revenus et des forges St. Maurice, demeureront iu pouvoir de
Mvi. Bigot, Intendant, et ils feront embarqués .pour France dansde même
vaiffeau que lui. Ces papiers ne feront point examinés.

'La même réponfe quant à cet article.
ART. XLV, Les régihrïes et autres-papiers du Confeil'fuprême de Qué.

bec, du provôt, et de l'Amirauté de la dite ville; ceux -des jurifdidions.R..
yales des Trois Rivieres et .de Montréal,;caux des Jurifdiaions ýSeigneuria-.
les de la Colonie ; les minutes des a&es des notaires des villes:et- -des campa-
gnes,et en général, les a&esé t autres palpiers.qui.peuvent fervir à prouer
les biens et fortunes des citoyens, rellerohtdan«s la Colonie, dans les rles
de Jurifdiaions dcfquelles:es papiers dépendent.

Accordé.
ART. XLVI. . Les habitans et marchands jouiront de tous les privileges

de.commerce, fous les mêmes; faveurs et conditions accordées ank;.ujets dé
fa Majeaé Britanique, tant dans les païs-ci-deifus:que dans-li ntêrieur de la
Colonie. Accordé.

ART., XLVII.. Les.Négres et Panis'de.lVun et J'autre fe e demeureront;
en qualité d'efclaves, .en la polk.ffion dçs, François et Canadiens'., auxquels
ils appartiennent; ils; auront. la.liberté'de les;garder a leurfenvice dans. la
colonie, ou de les vendre; et ils pourront auffi continuer de les éle'er dans
la religion Romaine. . :

Accordé, à l'exception de ceux qui oizt étéfaitsprifonnier4. :'i
AR.T. XLVIII. Le Marquis de Vaidre.uilples officiers' généraux et

majors des forces terrecressles Gouverrieurget çffi.cers màjorsides différen-
tes places de la colonie,- les officiers civils .et militaires, et toutes autres per.
fonnes qui quitteront la colonie, ou qui font déja abfentes, auront la .libettê
de nommeret appointer des procureurs pour agir pour eux,-et en -leurbom,
dans l'adminiPcration de leurs effets, meubles et immeubles, jufqu.àla paix;
Et fi par le traité.entre les deux couronnes, le Canada ne retpurne Pas; fous
la domination Françaife, ces officiers ou autres perfonnes, .oùleurs procu-
reurs, feront libres de vendre leurs manoirs, et autres biens,; leurs meu..
bles et effets, &c. et d'en emporter ou.envovr ce Francee eproduit, foit
en lettres de change en efpéces, pelleteries, ou autres reýnifes, comme il eft
mentioné dans le 37me. articlp.

Accordé.
ART. XLIX. Les habitans puaurçs qui auront fouffert quelque dom-

mage dans leurs effets, meubles ou immeubles, qui ont reàé à Québec, fous
la foi de la Capitultion;d'e cette ville, pourront faire leut repréfentation ai
gouvernement Brita nnique, qui le de juic ,contrq qui -il,
appartiendra. Accordé.

A.r. L. Et dernier. La préfente bapituilàtiori fêia inviolable rünt ex..
cutée darns tous fes aicles, et bôöndfide des* deux côtés, nonàbffântituteir-w'
fraaioi, et tout 'autre prétexte à l'égard des capitulations préé änté.,
fins faii-e ufagie cde re efaàilles.

Accordé,


